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MAIRIE DE SAUMANE

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 18 AVRIL 2011 - A 20 Heures 30
Compte-rendu n° 23/2011
L'an deux mille onze, le 18 avril à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Challet Christian.

Présents : CHALLET Christian - CHABAUD-GEVA Laurence - JACQUIN Michel - ETIENNE Monique- ALLEMAND Patricia - GUILLAUMOND Catherine - JAUBERT Georges - JULLIAN Christophe - ALVADO Paule - DOFFIN Edith - FAUTRERO Sandrine - CHABERT Patrick - MORELLO Philippe

Absents (pouvoirs) : - FRELY Patrice donne pouvoir à Georges Jaubert - MARTINEZ Patrick donne pouvoir à Monique Etienne
Absents : - 

Membres en exercice

: 15
Présents :


: 13
Exprimés 


: 15
Monsieur le Maire ouvre la séance.
ORDRE DU JOUR
approbation du proces verbal de la seance du 21février 2011
Après lecture par M. le Maire, le procès verbal, préalablement et intégralement diffusé est adopté à l’unanimité des membres présents lors de la séance du 18 avril 2011.
compte rendu de la delegation d’attribution du maire

En application de l’article L 2122-22 du Code général des Collectivités Territoriales, le maire doit rendre compte à chacune des réunions du conseil municipal, des décisions prises sur le fondement de cet article. A ce titre, je porte à votre connaissance ces décisions prises conformément à la délégation votée par le conseil municipal le 18 mars 2008.

Décision municipale n° 2011-02 en date du 22 janvier 2011 portant sur l’attribution de travaux de réfection de l’éclairage public du lotissement le Jonquier à l’entreprise EPM à Cavaillon pour un coût de 10 695 € HT soit 12 791.22 € TTC.

Décision municipale n° 2011-03 en date du 22 janvier 2011 pour confier une étude portant sur l’évolution financière du service assainissement au bureau Amont Assistance à Cavaillon, Monsieur Benoît pour un coût de 1389 € HT soit 1 661.24 € TTC 

1- affectation résultat  2010 - commune 

Monsieur le Maire informe que, suite au vote du compte administratif de l'exercice 2010, il convient de statuer sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2010 du budget de la commune, compte tenu des résultats suivants :
	
	Résultats

Reportés 

du

31/12/09
	Résultats de

l’exercice

2010
	Résultats de

clôture au

31/12/10
	Solde

Restes à

Réaliser au

31/12/10
	Résultats réels

de clôture au

31/12/10

	Fonctionnement


	211 693.36

	94 537.07

	306 230.43

	/
	306 230.43

	Investissement


	751 948.99
	-154 519.59

	597 429.40

	-589 893.30

	7 536.10



Le résultat de fonctionnement est excédentaire :

Il s'élève à un montant de 306 230.43 €
Monsieur le Maire propose :

· d’effectuer un virement au compte 1068 de 80 000 € (excédents de fonctionnement capitalisés)

· de reporter l’autre part de l’excédent d’exploitation 2010, parmi les recettes de fonctionnement du budget 2011 soit la somme de 226 230.43 €
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,
Après avoir délibéré,

APPROUVE l’affectation des résultats présentés ci-dessus qui seront repris lors du vote du budget primitif 2011 de la Commune.

2- vote des taxes fiscales 2011

Le conseil municipal examine attentivement les taux et le produit fiscal attendu. Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer pour ou contre l’augmentation des taxes.
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré :  pour : 3 - contre : 10–  abstention : 2
- Décide de ne pas augmenter les taux des trois taxes communales portées au cadre I de la notification des taux d’imposition de 2011, (taxe d’habitation, taxe foncier bâti), indiqués ci-dessous :

	TAXES


	TAUX VOTES


	PRODUIT ATTENDU

	Taxe d’Habitation
	8.49 %
	180 752 € 

	Foncier Bâti
	9.75 %
	150 150 €

	Foncier Non Bâti
	49.01 %

(Taux inchangé)
	 26 956 €


Total du Produit Fiscal Attendu :  357 858 € 
3- vote du budget primitif 2011 - commune 
Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le budget primitif de 2011 pour la Commune qui s’équilibre en recettes et en dépenses de la façon suivante :


SECTION FONCTIONNEMENT : 
 805 491.43 €


SECTION INVESTISSEMENT :
        1 291 082.59 €

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

Après avoir délibéré, à l’unanimité
- Adopte le budget primitif 2011 pour la commune, tel qu’il est présenté.
Monsieur le Maire informe l’assemblée qui approuve le montant des subventions allouées aux associations, suite à la commission de finances du 05 avril 2011, selon le tableau présenté :
	ASSIF Feux de Forêt
	260.00 €

	ASSIF 20 ème anniversaire
	700.00 €

	COLLECTIF PROUVENCO
	50.00 €

	COMITE DES FETES - CULTURE
	8 000.00 €

	COMITE DES FETES - FESTIVITES
	9 500.00 €

	COOP SCOLAIRE -OCCE 84 3 classes
	900.00 €

	LA STRADA - CINEMA PLEIN AIR
	250.00 €

	LITERA
	260.00 €

	MIRA EUROPE
	400.00 €

	MPCCI ISLE SUR SORGUE
	50.00 €

	MUSIDANCES ASSOCIATION
	260.00 €

	MUSIDANCES 20ème anniversaire
	1 340.00 €

	NOSTE TEMS - Amicale 3ème Age
	260.00 €

	PARENTS D'ELEVES
	800.00 €

	PIERRE SECHE EN VAUCLUSE
	260.00 €

	SAPEURS POMPIERS AMLE ISLE
	70.00 €

	SAPEURS POMPIERS AVIGNON
	70.00 €

	SAUMANE ENVIRON.PATRIMOINE
	260.00 €

	SAUMANE OMNISPORT
	260.00 €

	SAUMANENCO STE CHASSE
	260.00 €

	SPORT PROV COUNTRY CLUB
	260.00 €

	VIVRE A SAUMANE
	260.00 €

	Total
	24 730.00 €


4- affectation du résultat  2010 – assainissement
Monsieur le Maire informe que, suite au vote du compte administratif de l'exercice 2010, il convient de statuer sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2010 du budget assainissement, compte tenu des résultats suivants :

	
	Résultats

Reportés 

du

31/12/09
	Résultats de

l’exercice

2010
	Résultats de

clôture au

31/12/10
	Solde

Restes à

Réaliser au

31/12/10
	Résultats réels

de clôture au

31/12/10

	Exploitation


	26 651.74
	3 776.44
	30 428.18
	/
	30 428.18

	Investissement


	5 195.05
	-511 626.70

	-506 431.65
	208 055.83
	-298 375.82


Le résultat d’exploitation est excédentaire. Il s'élève à un montant de 30 428.18 €
Monsieur le Maire propose :

·  De ne pas effectuer de virement au compte 1068 (excédents de fonctionnement capitalisés)

· de reporter la somme de 30 428.18 euro, parmi les recettes d’exploitation du budget primitif 2011
le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,
Après avoir délibéré,

APPROUVE l’affectation des résultats présentés ci-dessus qui seront repris lors du vote du budget primitif 2011 Assainissement.
5- vote du budget primitif 2011 – assainissement
Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le budget primitif de 2011 de l’Assainissement qui s’équilibre en recettes et en dépenses de la façon suivante :


SECTION EXPLOITATION :
     89 891.06 €


SECTION INVESTISSEMENT :
1 506 379.80 €

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,
Après avoir délibéré

· Adopte le budget primitif 2011 – Assainissement, tel qu’il est présenté

6- echange parcelle m. costa/commune – Choix du notaire
Monsieur le Maire rappelle à ses collègues la demande d’échange de parcelles avec soulte faite par M. COSTA à la commune. En effet, dans la mesure où les quantités sont inégales, il propose de payer à la commune la différence de surface à 120 € le m2.
Cet échange permettrait d’aligner les limites des parcelles de chaque propriétaire. Pour la commune, il permettra de requalifier la placette haute de la calado dou castéu.

La parcelle dont il est question se situe dans le domaine privé de la commune, qui en détacherait 108 m2 et M. Costa détacherait 73 m2 de sa propriété.
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents

ACCEPTE de procéder à l’échange des parcelles avec soulte en faveur de la commune, à savoir :


Parcelles cédées à la commune par M. Costa:

C 190 - 15 m2











C 194 - 58 m
2









 Total - 73 m2


Parcelle cédée à M. Costa par la commune: 

C 896  - 108 m2 
Soit une différence de surface de 35 m2 en faveur de M. Costa

Soulte à payer à la commune : 35 m2 à 120 € = 4200 €
Les frais d’actes et de géomètre sont pris en charge par M. Costa.
DESIGNE Maître Beaume Philippe à Beaumes de Venise, notaire pour établir l’acte dont les frais seront pris en charge par M. Costa Jean.
AUTORISE le Maire à signer les documents s’y rapportant y compris l’acte notarié.
7- don parcelle M. Martinez Patrick – Choix du notaire
Monsieur le Maire rappelle la donation par M. MARTINEZ Patrick d’une parcelle située en bordure de la Sorgue, prés de l’actuelle station sous vide assainissement qui vient d’être construire à la Cité Four de Cony.
Il s’agit de la parcelle AC 318 pour 186 m2, comportant un lavoir en ruine.

Monsieur le Maire, après avoir donné lecture du courrier de Monsieur Martinez, informe qu’il convient de délibérer afin de choisir le notaire et de l’autoriser à signer les documents.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents

ACCEPTE le don de M. MARTINEZ Patrick pour la parcelle AC 318 – 186 m2. A titre gratuit sans soulte ni retour de part et d’autre.

DESIGNE Maître Tassy Kelcher Karine, notaire à Lagnes pour l’établissement de l’acte, au frais de la commune

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant.
8- chantier jeunes apare 2011
Monsieur le Maire expose que cette année encore, deux sessions de travaux pour la réhabilitation de la ferme de Valescure sont prévues par l’Apare dans le cadre de leurs chantiers Jeunes.
Les travaux se dérouleraient du 23 juillet 2011 au 06 août 2011 et du 07 août 2011 au 20 août 2011.
Monsieur le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal le plan de financement définitif ainsi que la convention et lui propose de délibérer.
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents

APPROUVE le plan de financement proposé pour le chantier de bénévoles de Saumane pour un budget prévision de 41 355.80 €

DIT que la participation de la commune s’élève à 24 420.80 euros d’autofinancement.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents s’y rapportant.
Questions diverses :
Monsieur le Maire, informe de la nécessité de recourir à une initiation aux premiers secours avec le défibrillateur auprès des personnes habitant à proximité de l’installation. Les Sapeurs pompiers agrées pour dispenser les formations viendront le vendredi 13 mai 2011 en Mairie. Les frais de formation (10 € par personnes) seront pris en charge par la Mairie. Les inscriptions (session de 10 personnes) doivent se faire auprès du secrétariat de la Mairie.
Monsieur le Maire porte à la connaissance des conseillers la demande formulée par M. Levesque domicilié rue du Soleiado au village pour la pose de panneaux en bois indiquant son atelier de création d’objets en bois flotté. Le Conseil municipal accepte et demande que les emplacements soient définis précisément, que l’inscription sur les panneaux ne soit pas de couleur rouge, qu’elle soit bien lisible.

Le pétitionnaire se charge d’obtenir les autorisations auprès des particuliers, s’il y a lieu.
La séance est levée à 22 Heures 30
Le Maire,

Christian CHALLET
PS. - Chaque Procès verbal est validé 
lors de la séance suivante du Conseil Municipal.
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